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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de suivi

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Service de Garde L'Envolée Inc. 2016079 Le 13 décembre 2023

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Les P'tits Poussins (506) 453-7700

Adresse

A 160 Eco Terra Drive Fredericton NB  E3A 9M1

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Sabrina Diotte Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

22 La routine quotidienne de l'établissement agréé comprend : b) une 
période de repos d'une durée établie selon les besoins de chaque enfant 
en bas âge ou d'âge préscolaire qui y est bénéficiaire de services qui ne 
dépasse pas deux heures consécutives, sauf sur demande écrite du 
parent ou du tuteur de l'enfant de prolonger cette durée.

22(b) 28 nov. 2023 13 déc. 2023

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

30(3) L'exploitant entretient l'aire de jeu intérieure de l'établissement 
agréé de telle sorte à assurer la sécurité des enfants.

30(3) 28 nov. 2023 13 déc. 2023

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

Il y a des consentements signés par les parents dans les dossiers des nourrissons, consentant à une sieste au-
dessus de deux heures. 
Une nouvelle armoire a été ajoutée à la salle de classe 106 et l'étagère dans le couloir a été enlevée. 
Je recommande pour le renouvellement. 

original signé par

Sabrina Diotte Le 18 décembre 2023
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Vicky Fraser Le 18 décembre 2023
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


